
Proposition de modification des Statuts de l'association « LE SOU DES ECOLES DE VEYRAS » 
(Modification des statuts du 10 février 2002) 

 

Préambule 

Une modification des statuts actuels du Sou des Ecoles est nécessaire. Les nouveaux statuts ont pour objectifs d’apporter des précisions sur la gouvernance 

de l’association, d’anticiper d’éventuelles situations de blocages pour que les activités du sou perdurent, d’ajuster le vocabulaire à la réalité de la vie 

associative… 

 

Statuts actuels – en barré ce qui n’est pas conservé Actions Proposition de rédaction des nouveaux statuts – A valider lors de la prochaine AG 

Article 1 - Une société du sou des écoles laïques de 
Veyras est constituée à Veyras (Ardèche), régie par 
la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 
1901.  

Modifié => ARTICLE 1 Constitution et dénomination  
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, ayant pour titre LE SOU DES ECOLES DE VEYRAS 
La durée de l’association est illimitée. 
 

Article 2 
Cette société a pour buts :  
- d'établir un lien entre les familles et l'école 
publique, afin de permettre à celle-ci de remplir 
pleinement sa mission éducative et sociale.  
- de soutenir et de prolonger l'oeuvre scolaire en 
promouvant l'éducation, notamment par 
l'organisation d'activités éducatives tendant à 
compléter la formation intellectuelle, physique et 
morale des enfants dans et en dehors de la classe.  
 

Modifié => ARTICLE 2 Objet 
L’association a pour but : 

 De favoriser l'épanouissement individuel et collectif des enfants des écoles de 
Veyras par l’organisation d’activités éducatives, sociales, ludiques, culturelles, 
sportives,  

 De participer au financement des projets et activités scolaires en concertation avec 
les équipes enseignante des écoles de Veyras. 

 De renforcer le lien entre les familles et les écoles de Veyras. 
L'association met en œuvre tous moyens qu'elle estime appropriés à la poursuite de son 
objectif tels : 

 Réunions, constitution de commissions ou groupes de travail, 
 Organisation et animation de manifestations diverses à l'intention de la population, 
 Relations avec d'autres associations, des organismes et les pouvoirs publics. 

L’association s’engage à respecter la liberté de conscience et s’interdit toute 
discrimination. 

Article 3 - Le siège social est fixé à la mairie de 
Veyras. Il pourra être transféré par simple décision 
de l'assemblée générale.  

Idem Article 3 - Le siège social est fixé à la mairie de Veyras. Il pourra être transféré par simple 
décision de l'assemblée générale.  
 



 

Article 4 - Cette société admet toute personne en 
accord avec les buts définis à l'article 2 qui désire en 
faire partie, contre paiement annuel de la cotisation. 
Elle admettra les mineurs qui y seraient autorisés 
par leurs parents.  
 

Modifié => Article 4 membres  
L'association se compose de membres actifs ayant acquitté le montant de la cotisation 
annuelle tel que fixé par l'Assemblée générale. Les membres actifs ont une voix 
délibérative. 
L’association peut admettre les mineurs qui y sont autorisés par leurs parents. 
Est membre de droit un représentant de la commune de Veyras, sans voix délibérative. 
Est membre de droit un représentant des équipes enseignantes de chaque école de Veyras, 
sans voix délibérative. 
 

 Nouvel article  
« Perte de 
qualité de 
membre » 

ARTICLE 5 
La qualité de membre se perd par : 

 La démission, 
 Le décès, 
 L’arrivée à terme de son adhésion, 
 Le non-paiement de la cotisation 
 Ou pour motif grave, par décision du bureau.  

En cas de procédure disciplinaire, la personne concernée sera invitée à présenter sa 
défense devant le bureau et aura un droit de recours devant la prochaine Assemblée 
Générale. 
 

Article 5 - Les ressources de la société sont 
constituées par : la cotisation de ses membres actifs, 
dont le montant est voté chaque année en 
assemblée générale, les subventions diverses (état, 
département, commune, particuliers, etc.), les 
produits des manifestations de toutes sortes 
organisées par la société dans le cadre de ses statuts 
tous les apports et produits non interdits par la loi.  
 

Idem dans 
l’esprit 

Art.5 devient 
Art.6 

Article 6 ressources 
Les ressources de l’association sont constituées par :  

 la cotisation de ses membres actifs, dont le montant est voté chaque année en 
assemblée générale, 

 les subventions diverses (état, département, commune, fondations, etc.), 
 les produits des manifestations de toute sorte organisées par l’association 
 Tout autre apport et produits non interdits par la loi 

Article 6 - les fonds de la société sont répartis par le 
bureau et affectés à toutes les activités scolaires et 

Supprimé 
 

 



parascolaires en accord avec les buts définis par 
l'article 2.  
 

Article 7 - La société est administrée par un bureau 
composé d'au moins six personnes. Soit : - un 
président et un vice-président - un secrétaire et un 
adjoint - un trésorier et un adjoint Soit : Elle peut se 
doter, sous réserve de l'acceptation de l'assemblée 
générale, d'un bureau collégial de direction. Est 
membre de droit un représentant du conseil des 
maîtres de l'école de Veyras.  
 

Modifié =>  Article 7 administration 
L’association est administrée par un bureau composé de 4 (minimum) à 12 personnes 
(maximum). 
Les membres du bureau sont élus au vote majoritaire à main levée par l’assemblée 
générale pour une durée d’un an. Un vote à scrutin secret peut être organisé si la majorité 
de l’assemblée générale le décide. 
Est électeur et éligible tout membre actif, âgé de 16 ans minimum au jour de l’élection, 
ayant adhéré à l’association depuis au moins 6 mois et à jour de cotisations. 
Le vote par procuration est autorisé, chaque membre ne pouvant détenir plus de 1 pouvoir. 
Le vote par correspondance n’est pas admis.  
En cas de vacances de membres du bureau, le bureau pourvoit provisoirement au 
remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la 
prochaine assemblée générale. Les membres sortants sont rééligibles. 
Le bureau choisit parmi ses membres, à main levée ou au scrutin secret, de la fonction des 
membres du bureau composé d’au moins un président, un secrétaire et un trésorier. Le 
président et le trésorier devront être majeurs. Le principe de co-gestion ou la nomination 
d’adjoints est possible. 
 

Article 8 - Le bureau se réunit aussi souvent que 
l'exige l'intérêt de la société. Il est convoqué sur 
proposition de son président ou de la direction 
collégiale, ou à la demande de la majorité des 
membres du bureau. Le bureau ne peut délibérer 
valablement que si la majorité absolue des membres 
est présente.  
 

idem Article 8 le bureau 
Le bureau se réunit aussi souvent que l'exige l'intérêt de l’association. Il est convoqué sur 
proposition de son président, ou à la demande de la majorité des membres du bureau. Le 
bureau ne peut délibérer valablement que si la majorité absolue des membres est 
présente. 

Article 9 - La société se réunit en assemblée 
générale au moins deux fois par an. Le président ou 
la structure de bureau collégial dans sa majorité 
peut convoquer l'assemblée générale sur 

Modifié => Article 9  Assemblée générale ordinaire 
L’assemblée générale de l’association comprend tous les membres de l’association, à jour 
de leurs cotisations et âgés d’au moins 16 ans au jour de l’assemblée. 



proposition du bureau ou à la demande d'un quart 
des membres de la société. En principe, ne peuvent 
participer à l'assemblée générale et voter que ceux 
qui sont à jour de leur cotisation. Les décisions sont 
prises à la majorité des voix des membres présents. 
L'assemblée générale élit chaque année les 
dirigeants de la société, elle entend le rapport moral 
de l'année écoulée, donne quitus au bureau pour 
l'exercice financier, approuve le projet de budget. 
Elle a le pouvoir de décider des actes essentiels 
concernant le patrimoine de la société. La société se 
réunit en assemblée générale au cours du premier 
trimestre de l'année scolaire. Par la suite, c'est le 
président ou un membre du bureau collégial 
désigné, assisté des autres membres du bureau, qui 
préside l'assemblée et expose la situation morale de 
la société. L'assemblée générale extraordinaire a 
vocation de délibérer sur des questions qui sortent 
du domaine de la gestion courante (modification des 
statuts, dissolution ...). Elle est convoquée de la 
même façon que l'assemblée générale ordinaire. 

Elle se réunit obligatoirement une fois par an et en outre, chaque fois qu’elle est 
convoquée par le bureau ou sur la demande du quart au moins de ses membres. La 
convocation à l’assemblée générale doit être envoyée au moins quinze jours avant la 
réunion. 
La présence du quart des membres est nécessaire pour que l’assemblée générale puisse 
délibérer. Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle assemblée générale est convoquée 
avec le même ordre du jour, à six jours au moins d’intervalle. Celle-ci délibère alors 
valablement quel que soit le nombre des présents. 
Les délibérations de l’assemblée et du bureau sont prises à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés sur les questions mises à l’ordre du jour. 
L’ordre du jour de l’assemblée générale est réglé par le bureau. 
Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du bureau et à la situation morale et 
financière de l’association. 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget de l’exercice suivant, elle 
délibère sur les questions mises à l’ordre du jour.  
Elle pourvoit au renouvellement des membres du bureau dans les conditions fixées à 
l’article 7. 
Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année à tous les membres de 
l’association. 
 

Article 10 - La société du sou des écoles de Veyras a 
une durée illimitée. Sa dissolution ne peut être 
prononcée que par l'assemblée générale à la 
majorité des 2/3 des membres présents ou 
représentés, à jour de leur cotisation.  
 

Supprimé car  
« Durée » 

reprise dans 
art.1 

« Dissolution » 
dans article 13 

Article 10 gestion comptable 
Les dépenses sont ordonnancées par le Président. Par décision du bureau, 
l’ordonnancement des dépenses peut être subdélégué à un autre membre du bureau. 
Il est tenu d’une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses. 
Le budget annuel adopté par le bureau avant le début de l'exercice 
Les comptes soumis à l'assemblée générale dans un délai inférieur à six mois à compter de 
la clôture de l'exercice (année scolaire) 

Article 11 - En cas de dissolution, l'actif en sera versé 
à une association poursuivant des buts similaires 
(ref article 2) ou à défaut au budget communal pour 
être réparti entre les diverses classes de l'école 
laïque de Veyras.  

 Article 
13 

Article 11 modification statuts 
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du bureau ou de la majorité des 
membres dont se compose l’association et doivent être adoptés par une AG extraordinaire 



 Nouvel Article 
sur AGE 

ARTICLE 12 Assemblée Générale extraordinaire 
L’assemblée générale extraordinaire, appelée à se prononcer sur la modification des 
statuts, ou sur la dissolution de l’association est convoquée spécialement à cet effet, elle 
doit comprendre au moins la moitié plus un des membres. 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais à six 
jours d’intervalle au moins, et cette fois, elle peut valablement délibérer, quel que soit le 
nombre des membres présents. Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la 
majorité des deux tiers des membres présents, ou représentés à l’assemblée générale. 
 

 Nouvel article 
sur 

Dissolution 

ARTICLE 13 Dissolution 
En cas de dissolution, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés 
de la liquidation des biens de l’association. 
Elle attribue l’actif net, conformément à la loi, à une ou plusieurs associations ayant les 
mêmes buts. 
En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la 
reprise de leurs apports éventuels, une part quelconque des biens de l’association. 

 Nouvel article 
sur 

obligations  

ARTICLE 14 obligations 
Le Président doit effectuer, auprès de la préfecture : 

 Les modifications apportées aux statuts, 
 Les changements de titre de l’association, 
 Les transferts du siège social, 
 Les changements survenus au sein du bureau. 
 Le classeur de l’association comportant les statuts, les insertions en Préfecture, les 

publications au Journal Officiel, les rapports annuels (rapport moral et rapport 
d’activité), les comptes rendus d’AG, la liste des membres du bureau, les comptes 
et ses pièces de comptabilité est transmis de Président à Président. 

 Nouvel article 
sur 

Information 

ARTICLE 15 information 
Les statuts ainsi que les modifications doivent être tenus à disposition des membres de 
l’association. 

 

Fait à Veyras, le 18 septembre 2023. 


